
1974 N° 25

Les autres membres du poste consulaire qui sont ressortissants ou rési-lents permanents de l'État de résidence et les membres de leur famille, ainsilue les membres de la famille des fonctionnaires consulaires visés au para-ýraphe 1 du présent article, ne bénéficient des facilités, privilèges et immuni-
es que dans la mesure où cet État les leur reconnaît. Les membres de laaIille d'un membre du poste consulaire et les membres du personnel privé
li sont eux-mêmes ressortissants ou résidents permanents de l'État deesidence ne bénéficient également des facilités, privilèges et immunités queans la mesure où cet État les leur reconnaît. Toutefois, l'État de résidence

[Oit exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une
an1ière excessive l'exercice des fonctions du poste consulaire.

ARTICLE 72

Non-Discrimination

En appliquant les dispositions de la présente Convention, l'État de rési-
ence ne fera pas de discrimination entre les États.

Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires:
a) le fait pour l'État de résidence d'appliquer restrictivement l'une des

dispositions de la présente Convention parce qu'elle est ainsi appli-
quée à ses postes consulaires dans l'État d'envoi;

b) le fait pour des États de se faire mutuellement bénéficier, par cou-
tume ou par voie d'accord, d'un traitement plus favorable que ne le
requièrent les dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 73
ýapPort entre la présente Convention et les autres accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
[tees accords internationaux en vigueur dans les rapports entre les États

es à ces accords.

Aucune disposition de la présente Convention ne saurait empêcher lesde conclure des accords internationaux confirmant, complétant ou
"eQppant ses dispositions, ou étendant leur champ d'application.


